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ANNEXE 1 – Programme pHARe 
 
 
Le programme pHARe se compose de trois niveaux : 
 

 
- Niveau 1. Engagement. 
Le premier niveau du programme pHARe est OBLIGATOIRE pour les écoles, collèges et lycées.  
Il atteste de l’engagement de la communauté éducative dans la mise en œuvre du plan de prévention 
et de lutte contre le harcèlement à l’école. Ce niveau tient compte de la loi du 2 mars 2022 visant à 
combattre le harcèlement scolaire en conservant toutes les obligations légales qui s’imposent aux 
écoles et aux établissements.  
 
- Niveau 2. Approfondissement.  
Le deuxième niveau du programme pHARe permet à la communauté éducative de conforter son 
engagement. La philosophie du programme est respectée.   
 
- Niveau 3. Expertise. 
Le dernier niveau du programme pHARe s’inscrit dans la mise en place continue du programme. Il 
amène l’école ou l’établissement à s’inscrire dans une démarche climat scolaire durable. S’appuyant 
sur une enquête locale de climat scolaire (ELCS), l’ensemble de la communauté éducative analyse les 
résultats afin de définir des axes de travail sur des actions à conduire au-delà de la prévention du 
harcèlement. 
Ainsi pouvant s’appuyer sur le processus d’amélioration du climat scolaire,  une ELCS sera à reconduire 
au bout de 3 années pour évaluer et ajuster si nécessaire les actions mises en place. 
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Voici les critères nationaux qui devraient être remplis par les écoles et les établissements pour chaque 
niveau de labellisation. Ces critères sont différenciés sur trois niveaux. 
 

    pHARe1 pHARe2 pHARe3 

    Engagement Approfondissement Expertise 

Formation et soutien aux ensei-
gnants sur le traitement des 

situations de harcèlement  

Constituer une équipe ressource 

- -- 
Avoir un ou des forma-
teurs Equipe ressource 

 

apprentissage et enseignement pour 
promouvoir le bien être des 

élèves 
Dispenser le programme des 10h d’apprentissages 

Autonomisation et 
participation des élèves 

Former une équipe d’élèves ambassadeurs au sein de mon collège 
/ lycée 

Temps forts : 1 temps fort 2 temps forts 3 temps forts 

 journée nationale Non au harcelement, Prix 
Non au harcèlement, Safer internet 

Day 
obligatoire obligatoire Obligatoire 

  sur les 3 par an sur les 3 par an sur les 3 par an 

Participation de 
l’ensemble des acteurs de la 

communauté éducative 

Organiser des temps de sensibilisation et 
de formation pour les personnels 

Former tous les person-
nels 

Organiser des temps de sensibilisation 
des parents 

Former une équipe de 
parents ambassadeurs 

Processus d’amélioration du climat 
scolaire 

- -- 

Organiser un diagnos-
tic Climat Scolaire 

(2 ELCS à 3 ans d’inter-
valle) 

 


